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ENGAGEMENT
DE L’ÉQUIPE 

SOLUTIONS
Depuis 9 ans, SOLUTIONS s’engage dans une démarche RSE ambitieuse, avec la volonté de 
progresser chaque année. Dans un contexte de transformation de nos marchés et d’attentes 
croissantes, nous poursuivons notre objectif : proposer des solutions toujours plus respon-
sables et durables.

En 2024, nos efforts ont été de nouveau reconnus. Nous avons obtenu la note de 86/100 et 
intégré le 99e percentile des entreprises évaluées par EcoVadis, confirmant notre médaille 
PLATINIUM. Ce résultat nous place dans le top 1 % de notre secteur (Commerce de gros) et 
reflète la solidité de notre démarche, qui intègre les volets environnemental, social, droits 
humains, éthique, achats responsables et gouvernance.

Nous avons également renforcé la mesure de notre empreinte carbone en réalisant le Bilan 
Carbone® 2024 avec Greenly (scopes 1, 2 et 3). Grâce à une collecte de données plus précise 
(59 % physiques), nous connaissons désormais nos principaux postes d’émissions : achats 
de produits, activités et événements, services, fret et déplacements. Ce bilan nous permet 
de construire une trajectoire de réduction alignée sur l’Accord de Paris, nécessitant -6,3 % 
d’émissions par an (soit 119 tCO

2
e).

La mobilisation des équipes reste au cœur de notre démarche : équipes projets RSE,  
formations, sensibilisation et amélioration continue de nos pratiques. Cette dynamique 
collective est un levier essentiel pour innover et agir concrètement.

En 2025, nous souhaitons maintenir notre niveau d’excellence et aller plus loin à travers :

- La définition d’objectifs chiffrés de réduction,
- La mise en œuvre d’un plan d’action priorisé,
- L’implication accrue de nos fournisseurs,
- La sensibilisation continue des collaborateurs,
- Une communication transparente sur nos progrès.

Notre ambition demeure : faire de la responsabilité un moteur de performance et de 
confiance. Ensemble, nous poursuivrons en 2025 notre transition vers un modèle durable 
et exemplaire.

Bonne lecture.

Béatrice FIRMIN-MONNIER
Directrice Générale 



SOLUTIONS, société créée depuis 2002, est située dans le département des 
Hauts-de-Seine, à Puteaux (92800). Depuis 2010, SOLUTIONS a structuré son 
offre d’agence de communication autour de 3 pôles : le gifting, l’événementiel 
et le conseil. 

Notre vision : mieux prendre en compte les personnes et valoriser les relations  
humaines sur le long terme.

L’AGENCE
SOLUTIONS
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L’ÉVOLUTION DE NOTRE CHIFFRE D’AFFAIRE
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TIMELINE

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

PLAN DE
 PRODUCTION

COMMUNICATION SUR LE PROGRÈS    |    5

L’AGENCE SOLUTIONS 

GLOBAL COMPACT

Organisation rassemblant d’un millier d’entreprises à but non lucratif autour d’enjeux liés  
à la RSE et au développement durable.

2FPCO

La Fédération Française des Professionnels de la Communication par l’Objet rassemble 
plus de 200 membres autour de sa charte : éthique et développement durable, transpa-
rence commerciale, organisation de l’entreprise, label qualité.

ECOVADIS

Plateforme d’évaluation des performances RSE et achat responsable.
4 niveaux de reconnaissance existent : Bronze, Argent, Or, et Platine.

CHARTE DE LA DIVERSITÉ

Texte d’engagement proposé à la signature de tout employeur, qui souhaite par une  
démarche volontariste, agir en faveur de la diversité et dépasser ainsi le cadre légal et  
juridique de la lutte contre les discriminations

CONIBI

Consortium dédié au recyclage des consommables d’impressions usagées des entreprises.

2023

2 0 2 1

2 0 2 1

2024 2025

MAY 2024

36/100 pts 32/100 pts

23/100 pts

MAY 2024
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L’AGENCE SOLUTIONS 

CHARTE RELATION FOURNISSEURS RESPONSABLES

Charte visant à inciter les entreprises, organismes publics et privés à adopter des pratiques 
responsables vis-à-vis de leurs fournisseurs

LE MÉDIATEUR DES ENTREPRISES

Service national placé auprès du ministre de l’Économie français, venant en aide à toute 
entreprise, organisation publique ou privée qui rencontre des difficultés dans ses relations 
commerciales avec un partenaire.

CHARTE RSE DE LA 2FPCO

Charte qui a pour objectif de promouvoir les engagements et les principes de base de la 
responsabilité social des entreprises des adhérents.

GREENLY : BILAN CARBONE 2024

Dédiée à toutes les entreprises désireuses de mesurer, piloter et réduire leurs émissions  
de CO

2
.

2 0 2 1



222002 10,1 2
création  

de l’agence
millions d’euros  

de chiffres d’affaire 
en 2024

employés bureaux
Paris - Hong-Kong

SOLUTIONS EN CHIFFRES
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L’AGENCE SOLUTIONS 

NOS DOMAINES D’EXPERTISES

Stratégies et actions 
opérationnelles

Lancement  
de produits

Développement 
sur mesure

Incentive  
team-building

Objets de  
communication

Formation 
commerciale

Voyage et  
soirée à thème

Boutique en ligne

Créatrice de liens entre les  
différents acteurs de la santé



NOTRE  
POLITIQUE
RSE

SOLUTIONS est fière des engagements pris dans le cadre de sa politique RSE (Responsabilité  
Sociale et Environnementale). Dans ce cadre, un certain nombre d’actions sont menées pour  
assurer la qualité de vie au travail des collaborateurs ainsi que la nécessaire prise en compte des 
enjeux environnementaux.

SOLUTIONS adhère à la Fédération Française 
de la Communication par l’Objet (2FPCO) 
depuis plus de cinq ans et s’est donc engagée 
à respecter les engagements de la Charte 
Éthique et Professionnelle en matière de 
transparence, d’éthique des affaires, de res-
pect de la réglementation liée aux conditions 
de travail, d’achats durables et de qualité.

En signant la Charte de la Diversité depuis 
2021, SOLUTIONS s’est aussi engagé à conti-
nuer à promouvoir l’application du principe 
de non-discrimination et à développer un 
management respectueux des différences, 
fondé sur la confiance, soucieux d’améliorer 
la cohésion des équipes et la gestion de leur 
carrière.

Depuis 2021, SOLUTIONS signe la Charte 
Relations Fournisseurs Responsables qui a 
pour objectif d’adopter des pratiques d’achats 
responsables vis-à-vis de nos fournisseurs. 
Elle permet ainsi de nous distinguer de nos 
concurrents par une image positive de nos 
valeurs et engagements. SOLUTIONS rejoint 
une communauté en recherche constante de 
bonnes pratiques.

Depuis 2016, SOLUTIONS s’est engagée dans 
l’initiative de responsabilité d’entreprise du 
Pacte Mondial des Nations Unies et adhère 
ainsi aux principes des droits de l’homme, 
du travail, de l’environnement et de la lutte 
contre la corruption.
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NOS OBJECTIFS 2025

ÉVALUATION ANNUELLE PAR ECOVADIS 

NOTRE POLITIQUE RSE

Élargir notre offre du Made in France / Made in Europe

Concevoir la majorité de nos productions dans des matières éco-responsables

Améliorer notre bilan carbone

• 2016 (40/100) 
• 2017 (59/100)
• 2018 (61/100)
• 2019 (61/100)
• 2021 (63/100)
• 2022 (73/100)
• 2023 (79/100)
• 2024 (86/100)
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MAY 2024



ÉVALUATION 2024 PAR ECOVADIS 

BILAN CARBONE 2024 PAR GREENLY
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NOTRE POLITIQUE RSE

SOLUTIONS obtient la note de 86/100 et est classée à la 99ème place dans le rang percentile.  
Il permet de comparer notre score à ceux des autres entreprises. 
Par exemple, si une entreprise se situe au 43ème percentile, cela signifie que son score est égal ou 
supérieur à 43 % de toutes les entreprises évaluées par EcoVadis. Le rang percentile est calculé 
au moment de la publication du score.
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NOTRE POLITIQUE RSE

GROUPES DE TRAVAIL
RESPONSABLES 
QUALITÉ DE VIE

Margaux ROUX 
Alexandre TABA

ENVIRONEMMENTAL

Mélanie RODRIGUES 
Julien Flatres

SOCIAL & ÉTHIQUE

Mélanie RODRIGUES 
Julien FLATRES

MANAGERS BIEN-ÊTRE

Béatrice FIRMIN 
Julien FLATRES
Noémie HENRY

COMITÉ ÉTHIQUE Béatrice FIRMIN 
Mélanie RODRIGUES

GOUVERNANCE

Philippine DU PLESSIS
Matthieu PIOT

ACHATS

RSE



LE GLOBAL  
COMPACT

1.
3.

7.

10.

2.

4.

8.

5.

9.

6.

DROITS DE L’HOMME NORMES INTERNA-
TIONALES DU TRAVAIL

ENVIRONNEMENT LUTTE CONTRE  
LA CORRUPTION

Le Global Compact est une initiative des Nations unies lancée en 2000 visant à inciter les 
entreprises du monde entier à adopter une attitude socialement responsable en s’engageant 
à intégrer et à promouvoir plusieurs principes relatifs aux droits de l’Homme, aux normes 
internationales du travail, à l’environnement et à la lutte contre la corruption. 

La signature du Global Compact est une démarche volontaire de la part de l’entreprise.  
Les entreprises adhérentes s’engagent à progresser chaque année dans chacun des 4 thèmes.

Promouvoir et respecter la protection 
du droit international relatif aux Droits 
de l’Homme.

Respecter la liberté d’association et recon-
naître le droit de négociation collective.

Appliquer l’approche de précaution face 
aux problèmes touchant à l’environne-
ment.

Agir contre la corruption sous toutes 
ses formes y compris l’extorsion de 
fonds et les pots-de-vin.

Veiller à ne pas se rendre complices de 
violations des Droits de l’Homme.

Contribuer à l’élimination de toutes les 
formes de travail forcé ou obligatoire.

Prendre des initiatives tendant à pro-
mouvoir une plus grande responsabilité 
en matière d’environnement

Contribuer à l’abolition effective du 
travail des enfants.

Favoriser la mise au point et la diffu-
sion de technologies respectueuses de 
l’environnement.

Contribuer à l’élimination de toute discri-
mination en matière d’emploi.
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DROITS DE

L’HOMME
SOLUTIONS affirme sa volonté de respecter ses employés de manière égale et transparente 
en soutenant la déclaration universelle des Droits de l’Homme. 

RespectProfessionnalismeCommunication

Le développement de l’agence SOLUTIONS repose également sur la relation humaine qui 
prend en compte les personnes et valorise les relations humaines sur le long terme.

Nous développons une politique d’achats responsables afin de faire respecter par les  
prestataires les dispositions des huit conventions fondamentales de l’Organisation  
Internationale du Travail.

LES VALEURS DE NOTRE ENGAGEMENT

RESPECTS DES CONVENTIONS DE L’OIT  
(Organisation Internationale du Travail)

1. Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical

2. Convention sur le droit d’organisation et de négociation collective

3. Convention sur le travail forcé

4. Convention sur l’abolition du travail forcé

5. Convention sur l’âge minimum

6. Convention sur les pires formes de travail des enfants

7. Convention sur l’égalité de rémunération

8. Convention concernant la discrimination (emploi et profession)
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DROITS DE L’HOMME

La relation que nous avons avec nos fournisseurs repose sur 3 piliers : 

RELATIONS FOURNISSEURS

Une bonne communication Le professionnalisme Le respect

Les fournisseurs sont tenus de respecter des principes équivalents à ceux du Code 
de conduite fournisseurs. Les fournisseurs doivent respecter un ensemble de règles  
communes, d’usage et de principes en matière d’éthique, de responsabilité sociale et 
de protection de l’environnement (normes de travail, lutte contre la corruption, règle-
mentation et protection environnementales, attentes en matière d’éthique dans les  
affaires).

VISITE DES USINES

Chaque année, nous nous déplacons en Chine, en Turquie, au Portugal, en France afin de visiter 
nos usines partenaires, ce qui nous permet de consolider notre relation et d’aborder avec eux les 
tendances du marché. 
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NOS ACTIONS

CHARTE DE LA DIVERSITÉ

Pour valoriser nos engagements, l’agence SOLUTIONS a signé en 2022 
la charte de la diversité (cf Annexe 1). Cet engagement a pour but de 
nous encourager à promouvoir la diversité, l’égalité des chances, les 
droits fondamentaux et les droits du travail pour tous les salariés en ne 
faisant aucune discrimination dans l’accès à l’emploi.

CHARTE RELATIONS FOURNISSEURS RESPONSABLES

Afin de favoriser une relation saine avec nos fournisseurs vis-à-vis 
de nos engagements, SOLUTIONS signe en 2022 la charte relations  
fournisseurs responsables (cf Annexe 2). Avec nos fournisseurs,  
SOLUTIONS veille aux intérêts de chaque partie, dans le respect de  
conditions contractuelles claires et négociées de manière équitable.

CHARTE ÉTHIQUE ET PROFESSIONNELLE 2FPCO

SOLUTIONS a signé en 2016 la charte éthique et professionnelle 
2FPCO qui l’engage à respecter les engagements en matière de trans-
parence, d’éthique des affaires, de respect de la réglementation liée 
aux conditions de travail, d’achats durables et de qualité.

DROITS DE L’HOMME
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SOUTIEN À DES CAUSES

Dans le cadre de notre activité, nous venons en aide à plusieurs associations caritives :

Association Marie-Hélène : 
dons pour la kermesse et la  

tombola  (Enfants, Adolescents  
et Adultes Polyhandicapés) 

MRS  
mouvement pour la
réinsertion sociale

Fonds Femmes & Avenir
Premier fonds de dotation 

�sur la monoparentalité

You share You shine : « A fork in 
the road » Collecte de couverts en 

plastique à redonner aux sans-abris 
sous l’initiative de Juliette Dumas

Proxité, association qui agit pour  
la réussite de la jeunesse et le  
développement du lien social. 

DROITS DE L’HOMME
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DROITS DE L’HOMME

PRIVILÉGIER LE TRAVAIL EN ESAT

GEPSA

Partenaire de référence du Facility Management sur des sites où le  
niveau de sécurité requis, soit par l’activité, soit par les occupants,  
est un enjeu spécifique.

EXEMPLE DE RÉALISATIONS
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NORMES  
INTERNATIONALES DU 

TRAVAIL
STRUCTURE DE NOTRE EFFECTIF

SOLUTIONS compte 22 employés, 14 femmes et 7 hommes. 

66 % 34 %

40 ans

Moyenne d’âge chez  
SOLUTIONS

CDI

Contrats d’alternance17

5

ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE

SOLUTIONS a toujours veillé à la mixité au sein de l’entreprise. La société a favorisé l’accès des 
hommes comme des femmes aux postes à responsabilités. Depuis 2017, la directrice générale 
est une femme.
À responsabilité et ancienneté comparables, les salaires des hommes et des femmes sont 
identiques.

QUESTIONNAIRE D’ENTRETIEN D’ÉVALUATION

Un questionnaire d’entretien d’évaluation est établi pour permettre de définir une évolution 
professionnelle, des objectifs, des plans d’action, et comprendre les attentes de l’entreprise.
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JOURNÉE DE SOLIDARITÉ

WELCOME PACK

PEE / PERCO

PRÉVENTION DES DISCRIMINATIONS / HARCÈLEMENT

La journée de solidarité de l’année 2019, 2021, 2022 et 2024 a été offerte.

Afin d’accueillir nos salariés, nous avons créé un welcome pack qui  
réuni toutes les informations et documents essentiels à la compréhension du 
fonctionnement de l’entreprise. Ce document est mis à jour régulièrement.

SOLUTIONS a mis en place un plan d’épargne d’entreprise (PEE), permettant aux salariés de 
se constituer, avec l’aide de l’entreprise, un portefeuille de valeurs mobilières. Mais également 
un plan d’épargne pour la retraite collective (Perco) offrant aux salariés la possibilité de se 
constituer une épargne qui viendra compléter leurs revenus au moment de leur retraite.

SOLUTIONS s’engage à ne pas faire de discriminations ni de harcèlement.

Éviter les discriminations permet aux salariés de ne pas se sentir lésés en étant moins bien 
traités que d’autres pour certains motifs qui n’ont rien à voir avec leurs compétences et leur 
travail. Ainsi la paix sociale est préservée.

Le respect de l’égalité de traitement est une obligation légale que tout employeur se doit de 
mettre en oeuvre le plus efficacement possible. Une entreprise où l’on sait que les salariés sont 
traités de façon égalitaire a une bonne réputation.

NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL
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NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL

SANTÉ DES EMPLOYÉS

SOLUTIONS propose à chaque salarié de lui faire passer sa visite médicale (visite d’information 
et de prévention) auprès de la CMIE. 
La CMIE et SOLUTIONS veillent au respect du planning des visites de contrôle. Les salariés 
sont donc convoqués tous les deux ans pour ces visites.

SOLUTIONS propose aux salariés qui le souhaitaient, un massage une fois par trimestre. En 
juin 2024, la Direction a proposé un massage relaxant sur la base du volontariat à l’ensemble 
de ses salariés.

En avril 2022, une formation de geste premiers secours a été proposée à l’ensemble des salariés.

À ce jour, SOLUTIONS ne recense aucun accident du travail. Nous souhaiterions maintenir ce 
chiffre dans les années à venir.

En outre, SOLUTIONS a souscrit bien évidemment à une mutuelle complémentaire : MIE. 
Les salariés n’adhérant pas à la mutuelle doivent fournir tous les ans les justificatifs de leur  
adhésion à une autre mutuelle.
SOLUTIONS a également mis en place un contrat de prévoyance pour l’ensemble de ses  
salariés, depuis sa création.
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ENVIRONNEMENT

NOS ACTIONS

SOLUTIONS a pour objectif d’améliorer de manière continue son impact environnemental et 
de proposer à ses clients des produits et services répondant à une démarche la plus vertueuse 
possible.

PARTENAIRES RESPECTUEUX DE L’ENVIRONNEMENT

Nous privilégions également des partenaires proposant des produits 
plus respectueux de l’environnement comme par exemple : papeterie 
certifiée PEFC, Imprim’vert, Oeko Tex.

RECYCLER NOS CARTOUCHES D’IMPRIMANTES

Notre prestataire d’imprimantes gère nos cartouches utilisées en les  
faisant recycler par une entreprise partenaire.

RÉDUIRE L’UTILISATION DE PLASTIQUE

Nous avons distribué à chacun de nos employés, des gourdes afin que
l’utilisation de bouteilles en plastique soit réduite.

RÉDUIRE L’UTILISATION DU PAPIER

Nous avons programmé tous les postes pour une impression noir 
et blanc et recto-verso et nous veillons à imprimer uniquement les  
documents nécessaires.

UTILISER DU PAPIER RECYCLÉ

Nous favorisons l’utilisation du papier recyclé du type EU écolabel.
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DONS AUX ASSOCIATIONS

Nous avons chaque année de grandes quantités d’objets, échantillons. 
Nous avons pris la décision de ne pas les jeter et d’en faire profiter ceux 
qui en ont le besoin.

PAIE PILOTE

Nous avons choisi de dématérialiser la gestion des congés et l’envoi 
des fiches de paie. Nous avons investi dans une solution RH nommée 
Paie Pilote.

TRANPORTS

Solutions a fait l’acquisition de voitures électriques pour réduire nos 
émissions de CO2.

FAVORISER LE TRI SÉLECTIF 

Nous avons mis en place le tri sélectif dans toute l’agence.

ADOPTER UNE RUCHE « MON MIEL »

S’engager dans la sauvegarde des abeilles avec Mon Miel, en adoptant 
une ruche. Le miel est offert aux salariés et à nos clients.

RÉUTILISER DES CARTONS ET PAPIER BULLE

Afin d’éviter le gâchis, nous réutilisons les cartons des palettes que 
nous recevons ainsi que tout le papier bulle.

ENVIRONNEMENT
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ETHIQUE DES  

 AFFAIRES
SOLUTIONS s’engage à travailler avec une éthique exemplaire.

Nous avons mis en place plusieurs actions :
- le guide pratique de l’intégrité
- le plan de vigilance, 
- la politique anticorruption cadeaux-invitations (cf Annexe 4) 
- la procédure de signalement interne.

EN INTERNE

Nos collaborateurs sont tous sensibilisés dès le recrutement au respect des lois. Nous avons
mis en place des processus commerciaux pour éviter les fraudes et les risques de corruption.

Appels d’offre : 
Une équipe est amenée à répondre de manière collective aux nombreux appels d’offre.

Réclamations clients : 
Pour répondre à notre charte éthique RSE, nous avons mis en place un suivi des réclamations 
et non conformités en créant une procédure de rappel et retrait des produits.

Mise en place d’une charte d’utilisation des moyens informatiques.
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RGPD ET PROTECTION DES DONNÉES

Le Règlement général de la protection des données est un règlement européen qui s’impose à 
la législation de tous les pays membres. Il vise à garantir aux citoyens européens une meilleure 
information et un meilleur contrôle de leurs données personnelles qu’ils peuvent communi-
quer à des organismes privés ou publics.

Chez SOLUTIONS, nous respectons le règlement général sur la protection des données 
(RGPD) de l’UE qui s’impose à la législation de tous les États membres. Il vise à garantir aux 
citoyens européens une meilleure information et un meilleur contrôle de leurs données per-
sonnelles qu’ils peuvent communiquer à des organismes privés ou publics.

Avec notre prestataire informatique Imédi@t, nous veillons à garantir un traitement conforme 
de l’information (cf Annexe 6) et du consentement donné, pour la protection des données  
personnelles de tous nos clients et nos salariés. 

ETHIQUE DES AFFAIRES
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2FPCO
CHARTE ÉTHIQUE

GIFTING
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2FPCO CHARTE ÉTHIQUE GIFTING

26    |    COMMUNICATION SUR LE PROGRÈS



2FPCO CHARTE ÉTHIQUE GIFTING
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2FPCO CHARTE ÉTHIQUE GIFTING
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2FPCO
CHARTE RSE
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2FPCO CHARTE RSE
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ANNEXES
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SIGNER ET AGIR  

  Secrétariat Général de la Charte de la Diversité  
70 Boulevard de Magenta 75010 Paris  

www.charte-diversite.com 

 

 

 

La diversité est le fondement d’une société performante socialement et économiquement. Inscrite dans la politique 
globale, de l’entreprise ou de l’organisation, la Charte de la diversité a pour objet de favoriser l’égalité des chances et 
la diversité dans toutes ses composantes.   

La Charte de la diversité contribue à développer un management respectueux des différences et fondé sur la confiance. 
Elle améliore la cohésion des équipes, source d'un meilleur vivre ensemble et donc de performances.  

Les engagements de la Charte de la diversité, traduits en actions mesurées et évaluées régulièrement, sont facteurs 
de progrès social et économique. Leur mise en œuvre dans toutes les activités de l’entreprise ou de l’organisation 
renforce la reconnaissance auprès de toutes les parties prenantes internes et externes en France et dans le monde.   

 

Par la signature de la Charte de la Diversité, 
nous, entreprise ou organisation, nous engageons à : 

 
Sensibiliser et former nos dirigeants, et managers impliqués dans le recrutement, la formation et la gestion 
des carrières, puis progressivement l’ensemble des collaborateurs aux enjeux de la non-discrimination et de 
la diversité 

 
Promouvoir l’application du principe de non-discrimination sous toutes ses formes dans tous les actes de 
management et de décision de l’entreprise ou de l’organisation et en particulier dans toutes les étapes de la 
gestion des ressources humaines 

 
Favoriser la représentation de la diversité de la société française dans toutes ses différences et ses richesses, 
culturelle, ethnique et sociale, au sein des effectifs et à tous les niveaux de responsabilité 
 
Communiquer sur notre engagement auprès de l’ensemble de nos collaborateurs ainsi qu’à nos clients, 
partenaires et fournisseurs, afin de les encourager au respect et au déploiement de ces principes  

 
Faire de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique de diversité un objet de dialogue social avec les 
représentants du personnel 
 
Evaluer régulièrement les progrès réalisés, informer en interne comme en externe des résultats pratiques 
résultant de la mise en œuvre de nos engagements. 

 
Fait à PARIS, le 8 octobre 2025 

 

SOLUTIONS 
Béatrice FIRMIN 
Co-gérante 

Secrétariat Général de la Charte de la Diversité 
Yann Tanguy 

                                                                                             

CHARTE DE LA  

DIVERSITÉ
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Solutions 
POLITIQUE D'ACHATS RESPONSABLES 

�engagement de SOLUTIONS dans une démarche « Achats Responsables » fait partie intégrante de notre
code de conduite RSE.
Cette démarche est en cohérence avec notre métier et notre environnement professionnel et doit être
bénéfique aussi bien pour SOLUTIONS que pour l'ensemble des parties prenantes.
Cette Politique Achats Responsables s'appuie sur les bonnes pratiques, standards et normes dans le
domaine de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE).

La politique d'achats responsables de SOLUTIONS est centrée sur les engagements suivants 

Respecter les lois et règlementations environnementales et sociales en vigueur 
Améliorer et réduire les risques environnementaux et sociaux 
Exemplarité en matière de lutte contre la fraude et la corruption 
Instaurer avec ses fournisseurs et sous-traitants une relation de partenariat équilibrée 
Contribuer au développement territorial et à l'emploi local dans sa sphère d'influence 
Assurer à ses acheteurs une formation aux achats responsables 
1 mpulser sa démarche RSE au sein des achats et de la chaîne d'approvisionnement, à travers des objectifs 
et indicateurs permettant la mesure de leur mise en oeuvre. 

SOLUTIONS engage ses fournisseurs et sous-traitants à respecter les principes équivalents aux siens: 

En intégrant des critères de sélection RSE (éthiques, sociaux et environnementaux) au choix de ses 
fournisseurs 
En contractualisant l'engagement de ses fournisseurs et sous-traitants à adhérer à son Code de Conduite 
fournisseur 
En évaluant la démarche RSE de ses fournisseurs et sous-traitants 
En privilégiant une coopération renforcée avec ses fournisseurs et sous-traitants les plus performants 
et innovants dans le domaine de la RSE, pour créer de la valeur ajoutée 
En s'engageant à promouvoir les standards sociaux et environnementaux les plus avancés pour ses 
produits et services. 

SOLUTIONS attend de ses fournisseurs et sous-traitants qu'ils déclinent ces mêmes exigences vers 
leurs propres partenaires et sous-traitants. 

Pour atteindre ses objectifs, la direction et le responsable Achats & RSE sont en charge de mettre à jour 
annuellement cette politique d'achats responsables, la politique d'évaluation des fournisseurs et les docu­
ments associés demandés à nos fournisseurs (attestation de conformité aux normes CE, code de conduite 
fournisseur RSE et questionnaire RSE). 

Cette politique d'achats responsables est diffusée en interne aux salariés et est disponible sur demande par 
les parties prenantes externes. 

Notre fierté 2025
Notre premier fournisseur en 2025 est un fabricant Français qui fabrique des produits recyclés, recyclables 
et 100% Made in France, qui représente 8% des achats globals. 

Le 15 octobre 2025, 

Béatrice FIRMIN, Dirigeante 

Signature 

POLITIQUE ACHAT  
RESPONSABLE

COMMUNICATION SUR LE PROGRÈS    |    41



Solutions 
POLITIQUE ANTI-CORRUPTION 

POLITIQUE CADEAUX ET INVITATIONS 

SOLUTIONS, consciente de l'importance de mettre en place des mesures anti-corruption, s'engage à mettre en 
œuvre cette politique sur les cadeaux et invitations dans une optique de prévention de la corruption et du trafic 
d'influence. 

INTRODUCTION 

Les cadeaux et invitations à assister à des évènements sont fréquents dans la vie des affaires. Ils peuvent répondre 
à différentes finalités : faire connaître un produit ou un service (invitation à un salon professionnel, par exemple), 
négocier un contrat ailleurs que dans un lieu de travail, remercier les collaborateurs d'une autre entreprise à la 
suite d'une opération partenariale réussie, etc. 

Par ailleurs, les cadeaux et invitations peuvent être les instruments de pratiques corruptives visant à obtenir 
indûment un avantage quelconque (un marché, des informations privilégiées, des conditions contractuelles 
avantageuses, etc.). Même lorsque qu'ils ne constituent pas des actes de corruption, les cadeaux et invitations 
peuvent jeter le doute sur l'existence d'une collusion entre personnes d'organisations différentes aux dépens de 
ces dernières. Par ailleurs, les cadeaux et invitations peuvent représenter un coût non négligeable pour les 
organisations lorsqu'ils sont fréquents, onéreux et largement distribués. 

Cette politique sur les cadeaux et invitations 

• Vise principalement à réduire le risque de corruption et de trafic d'influence, qu'ils soient actifs ou passifs,
en définissant la ligne séparant l'acceptable du prohibé. En effet, si tous les cadeaux et invitations ne sont
pas des actes constitutifs de corruption, ils peuvent le devenir dès lors qu'ils visent à obtenir de leur
bénéficiaire une faveur indue en contrepartie de l'avantage qui lui est procuré;

• A pour objet de rappeler les grands principes et valeurs auxquels la société SOLUTIONS est attachée, puis
de définir les comportements attendus au sein de l'entreprise;

• Est applicable à l'ensemble des personnes exerçant des fonctions pour le compte de SOLUTIONS, quel que
soit leur statut ou leur place dans l'entreprise (mandataires sociaux, salariés, agents contractuels,
stagiaires).

En cas d'interrogation sur la conduite à tenir ou de manquement constaté à ces règles, il appartient à chaque 
salarié de consulter sa hiérarchie. 

L'activité de la société SOLUTIONS est la fourniture d'objets publicitaires, de cadeaux d'affaires et de vêtements 
d'image. Cette activité ayant elle-même une orientation cadeaux, la société SOLUTIONS doit donc impérativement 
maîtriser sa politique en interne à ce niveau et respecter les politiques clients en la matière. 

COMPORTEMENTS 

• Tous les sal�riés doivent veiller à ce que les engagements pris à l'égard des clients soient respectés
(engagements techniques, calendaires, financiers, de qualité et de service, etc.).

• Chaque salarié évite toute situation de conflit d'intérêt. Cette situation se produit lorsqu'un salarié, l'un de ses
proches ou alliés, est susceptible de tirer profit personnel d'une transaction menée au nom de SOLUTIONS, avec
des clients ou fournisseurs.

• Chaque salarié s'interdit toute prise d'intérêt chez un fournisseur ou un client, sauf si elle est effectuée par
l'achat de titres côtés dans le cadre de la gestion d'un portefeuille de titres et dans le respect des règles interdisant
l'utilisation d'informations privilégiées.

Politique Anticorru ption-Cadeaux-1 nvitations Solutions  2024.docx 1 

POLITIQUE 
ANTI-CORRUPTION
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PPAACCTTEE  MMOONNDDIIAALL  RREESSEEAAUU  FFRRAANNCCEE – association loi 1901 - RNA W751170388 – 25-27 avenue de Villiers, 75017 Paris –
 Tél. : +33 (0)1 80 48 90 70
TVA N° FR61488898511 – SIRET : 488 898 511 00073 – APE : 9499Z

www.pactemondial.org 

 

Paris, le 21/01/2025

RREEÇÇUU  CCOOMMPPTTAABBLLEE
Pour l’année 2025

Montant : 950,00 € TTC

RReeççuu  ddee  :: Solutions
8 rue des Bas Rogers 
92800 / Puteaux

UUNNGGCC  IIDD  :: 94411
EEnn  qquuaalliittéé  ddee  :: Participant

Le Pacte Mondial Réseau France atteste avoir reçu de Solutions, le règlement de 950,00 € par Virement 
bancaire en date du 21/01/2025  pour la cotisation de l‘année 2025.

La cotisation versée au Pacte mondial Réseau France n’est pas soumise à déduction fiscale et les montants 
sont exprimés en toutes taxes comprises (TTC). 

COTISATION ADHÉSION  
GLOBAL COMPACT
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CHARTE 
INFORMATIQUE

CHARTE D’UTILISATION DES MOYENS INFORMATIQUES 

Cette charte a pour but d’informer l’utilisateur sur : 
• les usages permis des moyens informatiques mis à sa disposition,
• les règles de sécurité en vigueur,
• les mesures de contrôle prises par Solutions, 
• et les sanctions encourues.

Chez Solutions, nous respectons le règlement général sur la protection des données (RGPD) de l’UE 
qui s’impose à la législation de tous les états membres. Il vise à garantir aux citoyens européens une 
meilleure information e t un meilleur contrôle de leurs données personnelles qu’ils peuvent 
communiquer à des organismes privés ou publics.  
Avec notre prestataire informatique Imédi@t, nous veillons à garantir un traitement conforme de 
l’information et du consentement donné, pour la protection des données personnelles de tous nos 
clients et nos salariés. Mise en place d’un traitement sécurisé des données (cf Annexe 1)  

Les principes sur lesquels reposent cette charte sont : 

• Intégrité :
L’information ne subit aucune modification de son fond ou sa forme lors de sa transmission,
de son traitement ou de son stockage.
Nous renforçons l’information auprès de nos clients sur la collecte et le traitement des
données

• Confidentialité :
Chacun est formé à la sécurité et à la confidentialité de l’information dès son arrivé dans
l’entreprise.
L’information est lue et consultée uniquement par ceux qui en ont le droit et l’accès.

D’une manière générale, l’utilisateur doit s’imposer le respect des lois et, notamment, celles relatives 
aux publications à caractère injurieux, raciste, pornographique, diffamatoire, et sur le harcèlement 
sexuel/moral.  
Les propos jugés litigieux par l'employeur seront retirés sans préavis. S'il a des motifs raisonnables 
de croire à une utilisation abusive ou contraire à la présente Charte, l'employeur peut procéder à 
des contrôles ou des vérifications et prendre, le cas échéant, les mesures appropriées.  

1) Authentification :
Le contrôle d’accès logique permet d’identifier toute personne utilisant un ordinateur.   
Cette identification permet, à chaque connexion, l’attribution de droits et privilèges propres à chaque 
utilisateur sur les ressources du système dont il a besoin pour son activité.  

 Les utilisateurs accèdent à leurs postes de travail et aux documents réseaux avec des identifiants 
uniques. Les comptes utilisateurs et les droits d’accès aux dossiers son géré par un serveur active 
directory. Les comptes utilisateurs sont créés et supprimé sur demande de Solutions.  
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CONTACT

8 rue des Bas Rogers 
92800 PUTEAUX

+33 1 55 69 09 09
bfm@solutions-com.com  

solutions-com.com


